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E-santé

Plateforme masanté
https://www.masante.belgique.be

Réseau Santé Wallon
https://www.reseausantewallon.be/
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Le portail santé centralisé
Accès du patient

 Accès à toutes les informations pertinentes
 Résumé médical de votre médecin 

généraliste : par votre médecin généraliste, 
le Sumehr.

 Données des prestataires de soins 
hospitaliers 

 Gestion des relations thérapeutiques 
 Évolution continue
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De quoi ai-je besoin pour me 
connecter à Masanté ?



Association de terrain au service de l’e-Santé et du 
partage des données de santé informatisées.

Participants au projet
Le Réseau Santé Wallon (RSW) est une émanation 
des professionnels de la santé qui se 
sont fédérés pour organiser l’échange des données 
de santé, entre eux et avec les patients. Il s’appuie 
sur des partenaires institutionnels et industriels.



RSW : Utile et facile

- multidisciplinarité

- Sumehr 

- schéma de médication

- participation du patient

- 1 seul site RSW.be

- Intégration des DMI labellisé



https://www.reseausantewallon.be
Ou

https://www.masante.belgique.be

Accès au réseau santé wallon :

https://www.reseausantewallon.be/
https://www.masante.belgique.be/
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Gestion du consentement du patient







Gestion des accès



Gestion des accès
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Protection de la vie privée du RSW

Première utilisation



Accueil







Qui a créé ce portail ?

Ce portail est le fruit d’une collaboration entre le Service public 
fédéral Santé publique et ses partenaires :

• la Ligue des Usagers des Services 
de Santé – LUSS 

• Vlaams Patiëntenplatform 

• Patienten Rat & Treff – PRT 

• l’INAMI

• eHealth-platform

• Recip-e 

• Vitalink 

• le Réseau Santé Bruxellois (RSB)

• le Réseau santé Wallon (RSW)

• Collaboratief Zorgplatform (CoZo)

• Vlaams Ziekenhuisnetwerk (VZN 
KUL)

• les mutualités

• AFMPS

















Le lien thérapeutique

TVLUX - Publié le lundi 19 octobre 2020 à 10:35
https://www.tvlux.be/video/info/sante/le-reseau-
de-sante-wallon-un-outil-pour-consulter-des-
donnees-medicales_35778.html 

https://www.tvlux.be/video/info/sante/le-reseau-de-sante-wallon-un-outil-pour-consulter-des-donnees-medicales_35778.html
https://www.tvlux.be/video/info/sante/le-reseau-de-sante-wallon-un-outil-pour-consulter-des-donnees-medicales_35778.html
https://www.tvlux.be/video/info/sante/le-reseau-de-sante-wallon-un-outil-pour-consulter-des-donnees-medicales_35778.html
https://www.tvlux.be/video/info/sante/le-reseau-de-sante-wallon-un-outil-pour-consulter-des-donnees-medicales_35778.html


Relations thérapeutiques : 
Ce tableau résume les différentes autorisations thérapeutiques, leurs explications 

et les durées de vie maximales au sein du Réseau Santé Wallon.
Nature de l'autorisation Explication Durée de vie maximale

Professionnel de la santé 

traitant du patient

Prise en charge du patient par un professionnel de la santé (médecin 

généraliste, sage-femme, etc.). Spécialisé en fonction de la catégorie du 

professionnel.

15 mois 

Exceptions : Infirmier traitant : 6 

mois Kinésithérapeute traitant : 3 

mois)

Prise en charge ponctuelle 

ambulatoire

Prise en charge ponctuelle par un médecin spécialiste en milieu extra-

hospitalier. Typiquement renouvelé en cas de nouveau contact.
3 mois

Prise en charge ponctuelle 

hospitalière

Prise en charge ponctuelle par un prestataire des soins en milieu intra-

hospitalier. Typiquement renouvelé en cas de nouveau contact. Spécialisé 

en fonction de la catégorie du professionnel.

3 mois

Prise en charge ponctuelle 

d’urgence

Prise en charge ponctuelle d’urgence par un médecin, par exemple, dans 

le cadre d’un SMUR ou d’un poste de garde, ou à la demande du patient.
1 mois

Délivrance de médicament au 

sein d’une officine de 

pharmacie ouverte au public

Prise en charge dans le cadre du suivi pharmaceutique du patient au sein 

d’une officine de pharmacie ouverte au public. Non déclaré au niveau 

individuel dans le RSW.

15 mois

Prise en charge liée à un 

contexte de soins

Etabli dans un contexte de prise en charge multidisciplinaire. Permet au 

professionnel d'accéder à plus de données que prévu pour sa catégorie 

professionnelle. Activation par le patient ou son médecin traitant.

2 ans



Accès des prestataires/document
Droits d’accès par catégorie de données de santé pour les 

prestataires de soins



Accès au 
SUMHR des 
prestataires





Mes droits en tant que patient

1. Droit de retirer votre consentement

2. Droit d’exclure un prestataire de soins

3. Droit de modifier des liens thérapeutiques

4. Droit de vérifier qui a accédé à vos données

5. Droit de supprimer un document médical

6. Droit de désigner une personne de confiance

7. Droit d'accéder au contenu des documents 
partagés par les hôpitaux

Si abus: Selon l’article 458 du code pénal : 

contacter le prestataire de soins concerné et comprendre la raison de son accès ou adressez-
vous au médiateur de l’hôpital où exerce ce prestataire de soin













Mes médicaments - médication







Vie Privée

Interdiction à tout professionnel de santé 
d’accéder à des données santé si cela n’est pas 
nécessaire à la continuité des soins

Pas d’accès à vos données de santé pour 
• le médecin du travail
• votre mutuelle
• votre compagnie d’assurance 
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